
 AUTO-ECOLE GEIB  Agrément n° : E 120 62 16 120 

255 Route de Saint-Omer Code NAF: 855 Z 

62280 SAINT-MARTIN-BOULOGNE Siret : 75384878700010  

 03.21.87.08.63 Numéro Centre de formation : 32620305862 

  auto-ecole-geib@bbox.fr                                           www.autoecolegeib.com 

 

1 

 

L’ÉVALUATION PRÉALABLE 

 À LA FORMATION   

 
L’évaluation de départ, conformément à l’article L.213-2 du Code de la route, permet 

d’estimer le nombre d’heures dont l’élève aura besoin pour acquérir les compétences 

nécessaires à la conduite d’un véhicule et obtenir son permis de conduire.  

Cette évaluation permet également de réaliser un devis de formation au plus proche des 

besoins de l’élève.  

 

En fonction du profil de l’élève, l’évaluation de départ peut être réalisée sur ordinateur ou 

directement sur le véhicule de l’école de conduite.  

 

Evaluation de départ sur ordinateur  

L’évaluation de départ se déroule sur une séance d’environ une heure. Lors de cette 

évaluation, l’élève doit répondre à des questions et réaliser un certain nombre d’exercices en 

autonomie. Cette évaluation de départ permet d’évaluer :  

 Profil et motivation ; 

 Connaissance de la signalisation ; 

 Connaissance du véhicule ; 

 Expérience de la circulation ;  

 Compréhension et mémorisation. 

Evaluation de départ dynamique (en véhicule) en cas de changement d’auto-école  

L’évaluation de départ se déroule sur une séance d’environ une heure. Lors de cette 

évaluation, l’élève est installé au poste de conduite du véhicule école sous la supervision d’un 

enseignant de la conduite et de la sécurité routière.  

L’élève doit répondre à des questions et réaliser un certain nombre d’exercices sur 

indications de l’enseignant.  

Cette évaluation de départ permet d’évaluer :  

 Les pré requis en matière de connaissances des règles du code de la route et en 

matière de conduite d’un véhicule ;  

 Les expériences vécues en tant qu’usager de la route ; 

 Les compétences psychomotrices et cognitives ; 

 Les motivations. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042656354

